
TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES 

 

• Qu’est-ce qu’une matière dangereuse ? 

Une matière dangereuse est une substance qui peut présenter un danger grave pour l’homme, les biens 

ou l’environnement, par ses propriétés physiques ou chimiques, ou encore par la nature des réactions 
qu’elle est susceptible de provoquer. Elle peut être inflammable, toxique, explosive, corrosive ou 

radioactive. 

 

• QU’EST-CE QUE LE RISQUE DE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES ? 

Le risque de transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident 

se produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, voie d'eau ou 

canalisation. Le transport de matières radioactives est inclus dans le risque TMD. 

Tous les produits dont nous avons régulièrement besoin, comme les carburants, le gaz ou les 

engrais, peuvent, en cas d'événement, présenter des risques pour la population ou 

l'environnement. Le transport de matières dangereuses ne concerne donc pas uniquement des 

produits hautement toxiques, explosifs ou polluants. 
 

 

• Les règles  de circulation 

 

Certaines restrictions de vitesse et d'utilisation du réseau routier sont mises en place. En effet les 

tunnels ou les centres villes sont souvent interdits à la circulation des camions transportant des 

matières dangereuses. De même, certains transports routiers sont interdits les week-ends et lors de 

grands départs en vacance   

Au niveau communal 

Le maire, détenteur des pouvoirs de police, a la charge d'assurer la sécurité de la population dans 

les conditions fixées par le code général des collectivités territoriales. 

À cette fin, il prend les dispositions lui permettant de gérer la crise. Pour cela le maire peut élaborer 

sur sa commune un Plan Communal de Sauvegarde. 
  

 


